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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République de Pologne 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »); 

Étant parties à la Convention sur l’aviation civile internationale ouverte à la signa-
ture à Chicago le 7 décembre 1944; 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la 
concurrence des compagnies aériennes sur le marché et souhaitant encourager les compa-
gnies aériennes à développer et à mettre en œuvre des services innovants et compétitifs; 

Désireux d’assurer aux services de transport aérien internationaux le maximum de 
sûreté et de sécurité, et réaffirmant les vives préoccupations que leur causent les actes 
perpétrés ou les menaces dirigées contre la sécurité des aéronefs, qui compromettent la 
sécurité des personnes ou des biens, entravent l’exploitation des transports aériens et in-
citent le public à douter de la sûreté de l’aviation civile; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, pour chacune des Parties 

contractantes, l’autorité ou les autorités périodiquement désignée(s) par écrit par 
une Partie contractante à l’autre;  

b) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de tous 
amendements y relatifs; 

c) L’expression « transport aérien » s’entend de toute opération effectuée en vue 
d’assurer le transport public de passagers, bagages, fret et courrier, séparément 
ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d’un contrat de location; 

d) L’expression « compagnie aérienne » s’entend d’une compagnie de transport aé-
rien qui commercialise ou effectue des opérations de transport aérien;  

e) Le terme « fret » comprend le fret et le courrier; 
f) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-

ternationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 
 (i) Toute annexe ou tout amendement y relatif, adopté en vertu de l’article 90 

de la Convention, dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est 
devenu, à un moment donné, applicable aux deux Parties contractantes; et 

 (ii) Tout amendement qui est entré en vigueur en vertu de l’article 94, paragra-
phe a) de la Convention et qui a été ratifié par les deux Parties contractan-
tes; 
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g) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une ou plu-
sieurs entreprises désignées et autorisées conformément à l’article 2 (désigna-
tions, autorisations et révocations) du présent Accord; 

h) L’expression « service au sol » comprend entre autres mais non exclusivement 
les services aux passagers, au fret et aux bagages et les services de restauration; 

i) L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui 
s’effectue en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un 
État; 

j) Le terme « tarif » s’entend de tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le trans-
port des passagers (et de leurs bagages) et/ou des frets (à l’exclusion du cour-
rier) par transport aérien international, y compris le transport sur une base inter 
ou intra par les compagnies aériennes désignées ou leurs agents et des condi-
tions dans lesquelles ils sont offerts; 

k) L’expression « escale à des fins non commerciales » a la signification que lui 
donne l’article 96 de la Convention; 

l) Le terme « territoire » désigne les zones terrestres et les eaux territoriales adja-
centes, sous la souveraineté, la suzeraineté, la protection ou le mandat d’un État 
dont le gouvernement est une Partie contractante au présent Accord;  

m) L’expression « redevance d’usage » s’entend de la redevance que les compa-
gnies aériennes doivent acquitter pour pouvoir utiliser les installations ou les 
services d’aéroport, de navigation aérienne et de sécurité pour les aéronefs, leur 
équipages, passagers, et fret. 

Article 2. Désignations, autorisations et révocations 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner autant de compagnies aérien-
nes qu’elle entend pour exploiter des services de transport aérien international confor-
mément aux dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles 
désignations. Celles-ci sont transmises par écrit à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique et signalent si la compagnie aérienne est autorisée à effectuer des opéra-
tions de transport aérien international. 

2. Dès réception d’une telle désignation et de demandes d’autorisation 
d’exploitation et de permissions techniques relatives à l’exploitation et la navigation de 
l’aéronef, présentées par la compagnie désignée conformément à la forme et à la manière 
prescrites, l’autre Partie accordera, sans délai, les autorisations appropriées à condition 
que : 

 a) La compagnie soit constituée en société et que son siège social se trouve sur 
le territoire de la Partie contractante qui l’a désignée; 

 b) La compagnie désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement et raisonnablement appliqués à l’exploitation des 
services aériens internationaux par la Partie contractante à laquelle auront 
été soumises la ou les demandes, conformément aux dispositions de la 
Convention. 
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 c) La Partie contractante qui désigne la compagnie maintienne et applique les 
normes énoncées à l’article 5 (sécurité) et à l’article 6 (sécurité de 
l’aviation) du présent Accord. 

3. Quand une compagnie aérienne a été ainsi désignée et autorisée, elle peut effec-
tuer des opérations de transport aérien international, à condition de respecter les disposi-
tions applicables du présent Accord. 

4. Chaque Partie contractante peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter les auto-
risations d’exploitation ou les permis techniques accordés à une compagnie désignée par 
l’autre Partie contractante à n’importe quel moment, si les conditions du paragraphe 2 du 
présent article ne sont pas réunies ou si la compagnie n’agit pas selon les conditions pres-
crites par le présent Accord. 

5. À moins que des mesures immédiates s’imposent pour prévenir la poursuite 
d’infractions aux dispositions des alinéas 2 b) ou 2 c) du présent article, les droits établis 
par le présent article ne seront exercés qu’après consultation de l’autre Partie contrac-
tante. 

6. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie contractante 
d’interrompre, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploiter 
ou les permissions techniques d’une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l'autre 
Partie contractante conformément aux dispositions de l’article 5 (sécurité) ou de l’article 
6 (sécurité de l’aviation) du présent Accord. 

Article 3. Octroi des droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits sui-
vants pour l’exploitation de services de transport aérien par les compagnies aériennes dé-
signées de l’autre Partie contractante : 

 a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
 b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
 c) Les droits autrement précisés dans le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article n’est censée conférer à la ou aux compa-

gnies aériennes désignées d'une Partie contractante le droit d’embarquer, sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, des passagers, leurs bagages, des frets, ou du courrier 
transporté contre rémunération entre des points situés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article 4. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante concernant l’exploitation et la 
navigation d’aéronefs doivent être observés par les compagnies aériennes désignées de 
l’autre Partie contractante, qu’ils arrivent sur le territoire de la première Partie contrac-
tante, y séjournent ou en sortent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante concernant l’admission sur son 
territoire et le départ hors dudit territoire de passagers, équipages, fret ou aéronefs (y 
compris les règlements applicables à l’entrée, au passage en douane, à la sécurité aé-
rienne, à l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du 
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courrier, les règlements postaux) doivent être observé par ou pour lesdits passagers, équi-
pages, frets, ou aéronefs des compagnies aériennes de l’autre Partie contractante, qu’ils 
arrivent sur le territoire de la première Partie contractante, y séjournent ou en sortent. 

3. Aucune des Parties contractantes n’accordera à sa propre compagnie aérienne 
ou à une autre une préférence dont ne bénéficierait pas une compagnie désignée de 
l’autre Partie contractante engagée dans des services de transport aérien international 
analogues, en matière d’entrée, d’autorisation, de sécurité de l’aviation, d’immigration, 
de passeports, de douane, de quarantaine, de poste ou autre. 

Article 5. Sûreté 

1. Chaque Partie contractante reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des 
transports aériens visés dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets 
d’aptitude et permis encore valables délivrés ou validés par l’autre Partie contractante, 
sous réserve que les conditions de délivrance ou de validation de ces certificats ou licen-
ces soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui pourraient être fixées 
conformément à la Convention. Chaque Partie contractante peut toutefois refuser de re-
connaître la validité aux fins des vols effectués en vertu des droits accordés selon l’article 
3 (octroi des droits) du présent Accord, des brevets d’aptitude et des licences dont ses 
propres ressortissants seraient munis et qui leur auraient été délivrés ou qui auraient été 
validés par l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante peut demander que des consultations aient lieu au 
sujet des normes de sûreté appliquées par l’autre Partie contractante, notamment mais 
sans se limiter aux installations aéronautiques, équipages, aéronefs et opérations des 
compagnies désignées. Lesdites consultations doivent être engagées dans un délai de 
trente (30) jours après la demande. 

3. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie contractante conclut que l’autre Par-
tie contractante n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ce domaine, 
des normes et prescriptions de sûreté au moins aussi rigoureuses que les normes minima-
les fixées conformément à la Convention, l’autre Partie contractante sera informée de ces 
conditions ainsi que des mesures jugées nécessaires pour respecter ces normes minimales 
et l’autre Partie contractante prendra les mesures correctives appropriées à cet effet. 
L’incapacité de l’autre Partie contractante à prendre les mesures voulues dans un délai 
raisonnable et, en tout état de cause, dans les quinze (15) jours, constitue un motif pour 
l’application du paragraphe 4 de l’article 2 (désignation, autorisation et révocation) du 
présent Accord. 

4. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention, il est 
convenu qu’un aéronef exploité par une ou des entreprises de transport aérien d’une Par-
tie contractante pour des services à destination ou en provenance du territoire de l’autre 
Partie contractante, peut, pendant qu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, faire l’objet d’un contrôle, par les représentants autorisés de l’autre Partie contrac-
tante, à bord et autour de l’aéronef, afin de vérifier à la fois la validité des documents du-
dit aéronef et ceux de son équipage, ainsi que la condition apparente de l’aéronef et des 
équipements (appelé dans le présent article « vérification externe sur la piste »), à condi-
tion que cela n’entraîne pas un retard déraisonnable. 

5. Si cette ou ces vérifications suscitent : 



Volume 2438, I-43917 

 242

 a) De sérieuses préoccupations du fait que l’aéronef ou l’exploitation dudit aé-
ronef n’est pas conforme aux normes minimales appliquées à cette époque, 
conformément à la Convention, ou 

 b) De sérieuses préoccupations quant à l’insuffisance d’entretien et 
l’application correcte des normes de sécurité en vigueur à cette époque, 
conformément à la Convention, la Partie contractante qui procède à la véri-
fication est en mesure, aux fins de l’article 33 de la Convention, de conclure 
que les conditions dans lesquelles le certificat ou les licences consentis à 
l’aéronef en question ou à l’équipage dudit aéronef ont été délivrés ou vali-
dés ou que les conditions d’exploitation de l’aéronef en question ne respec-
tent pas les normes minimales fixées, conformément à la Convention. 

6. Au cas où l’accès à l’aéronef pour entreprendre une vérification externe de 
l’aéronef exploité par une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées d’une 
Partie contractante conformément au paragraphe 4 du présent article, est refusé par le re-
présentant de ladite ou desdites entreprises de transport aérien désignées, l’autre Partie 
contractante a toute latitude pour en déduire que de sérieuses préoccupations du type 
mentionné au paragraphe 5 du présent article existent et de tirer les conclusions mention-
nées dans ledit paragraphe. 

7. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
l’autorisation d’exploitation d’une entreprise ou des entreprises de transport aérien dési-
gnées de l’autre Partie contractante, immédiatement, au cas ou la première Partie contrac-
tante arriverait à la conclusion, à la suite d’une vérification, d’une série de vérifications 
sur la piste, d’un refus d’accès pour vérification, de consultation ou par d’autres moyens, 
que des mesures immédiates sont essentielles pour assurer la sûreté de l’exploitation 
d’une compagnie aérienne. 

8. Toute mesure prise par une Partie contractante conformément aux paragraphes 3 
ou 7 du présent article est arrêtée une fois que la raison qui a justifié son adoption 
n'existe plus. 

Article 6. Sécurité aérienne 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger la sécurité de 
l’aviation civile contre tous actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent 
Accord. Sans restreindre la portée générale de leurs droits et obligations découlant du 
droit international, les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéro-
nefs, ouverte à la signature à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la ré-
pression de la capture illicite d’aéronefs, ouverte à la signature à La Haye le 
16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, ouverte à la signature à Montréal le 23 septembre 1971, et 
à celles du Protocole pour la répression des actes illégaux contre la sécurité de l’aviation 
civile, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que tout autre accord multilatéral régis-
sant la sécurité de l’aviation civile qui a un caractère obligatoire pour les deux Parties. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide né-
cessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites por-
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tant atteinte à la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de 
l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux nor-
mes de sécurité aérienne fixées par l’Organisation de l’aviation civile internationale, qui 
figurent dans les annexes à la Convention, dans la mesure où lesdites dispositions 
s’appliquent aux Parties contractantes. 

4. Ces dispositions exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, des 
exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence permanente sont si-
tués sur leur territoire et des exploitants des aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils 
se conforment auxdites dispositions relatives à la sécurité aérienne. 

5. Chaque Partie contractante accepte que ses exploitants d’aéronefs soient tenus 
de respecter les dispositions de sécurité visées aux paragraphes 3 et 4 du présent article, 
dont l’autre Partie contractante exige l’observation lorsque leurs aéronefs entrent sur le 
territoire de celle-ci, en sortent ou s’y trouvent. Elle prend des mesures appropriées pour 
protéger les aéronefs et contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages, bagages à 
main, fret et provisions de bord, avant et pendant les opérations d’embarquement et de 
chargement. En outre, chaque Partie contractante examine dans un esprit positif toute 
demande formulée par l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spé-
ciales de sécurité raisonnables soient prises en cas de menace particulière. 

6. En cas d’incident ou de toute menace d’incidents entraînant la capture illicite 
d’aéronefs civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité et la sûreté des 
passagers, d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports et d’installations de navigation aérienne, 
chaque Partie contractante prête son assistance à l’autre Partie contractante en facilitant 
les communications et en prenant d’autres mesures appropriées pour mettre fin rapide-
ment, et au moindre risque, audit incident ou à ladite menace. 

7. En ce qui concerne la sécurité aérienne, les autorités aéronautiques d’une Partie 
contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronau-
tiques de l’autre Partie contractante.  

8. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l’autre Par-
tie contractante ne s’est pas conformée aux dispositions du présent article, les autorités 
aéronautiques de ladite Partie contractante peuvent demander des consultations immédia-
tes avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. L’absence d’accord sa-
tisfaisant dans les quinze (15) jours qui suivent la date de la demande constitue un motif 
légitime pour l’application du paragraphe 4 de l’article 2 (désignation, autorisation et ré-
vocation) du présent Accord. En cas d’urgence, une Partie contractante peut prendre des 
mesures aux termes du paragraphe 4 de l’article 2 (désignation, autorisation et révoca-
tion) avant l’expiration du délai de quinze (15) jours. Toute mesure prise conformément à 
ce paragraphe est suspendue dès que l’autre Partie contractante s’est conformée aux dis-
positions relatives à la sécurité du présent article. 

Article 7. Redevances d’usage 

1. Les redevances appliquées dans le territoire de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante à l’exploitation de la ou des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie 
contractante pour l’utilisation d’aéroports à usage public et autres installations d’aviation 
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dans le territoire de la première Partie contractante seront justes et raisonnables, et per-
çues conformément à des conditions uniformes applicables sans discrimination en ce qui 
concerne la nationalité de l’aéronef concerné. 

2. Chaque Partie contractante encouragera les autorités ou organes compétents 
dans son territoire à se concerter et à donner un préavis raisonnable de tout changement 
prévu des redevances d’usage pour les compagnies aériennes désignées utilisant les ser-
vices et installations. Les Parties contractantes encourageront aussi les autorités compé-
tentes et les compagnies aériennes désignées à échanger les informations qui peuvent être 
nécessaires pour permettre une évaluation exacte et précise du caractère raisonnable des 
redevances. 

3. Les redevances raisonnables reflètent le coût intégral pour les autorités compé-
tentes, de la prestation des services et de la fourniture des installations concernées, avec 
un retour raisonnable sur les actifs après amortissement. 

Article 8. Statistiques 

1. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander à une 
compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante de fournir des données statis-
tiques relatives aux transports effectués par celle-ci, concernant les services convenus. 

2. Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes décident de la 
nature des données statistiques que les compagnies aériennes doivent fournir et ces de-
mandes sont effectuées sur une base non discriminatoire. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. Les aéronefs exploités en service de transport aérien international par les com-
pagnies désignées de chacune des Parties contractantes seront exonérés de toutes restric-
tions à l’importation, droits de douane, droits d’accise et autres droits et redevances simi-
laires imposés par les autorités nationales. Les pièces de rechange ainsi que le matériel 
nécessaire aux réparations et à l’entretien des aéronefs seront également exonérés de re-
devances. 

2. Les articles suivants seront également exonérés de toutes restrictions à 
l’importation, droits de douane, droits d’accise et autres droits et redevances similaires 
imposées par les autorités nationales, qu’ils soient ou non introduits par une compagnie 
désignée de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie ou qu’ils 
soient fournis à une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante. Ces exemptions s’appliquent même si les articles sont 
utilisés au cours d’une partie du vol sur le territoire de la Partie contractante où ces four-
nitures ont été embarquées : 

 a) Les provisions de bord (y compris mais non exclusivement des articles tels 
que la nourriture, les boissons et le tabac) qu’ils soient ou non introduits ou 
embarqués sur le territoire de l’autre Partie. 

 b) Le carburant et les lubrifiants (y compris les fluides hydrauliques) et les 
fournitures techniques immédiatement consommables. 

 c) Les pièces de rechange y compris les moteurs. 
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À condition qu’ils soient utilisés à bord d'un aéronef, dans le cadre de l’établissement ou 
du maintien d’un service aérien international par la compagnie aérienne désignée. 

3. Les exonérations visées par le présent article ne s’appliqueront pas aux redevan-
ces basées sur le coût des services fournis aux compagnies aériennes désignées d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

4. L’équipement normal des aéronefs, les pièces de rechange (y compris les mo-
teurs), les carburants, lubrifiants (y compris les fluides hydrauliques) et autres visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, conservés à bord des aéronefs exploités par les en-
treprises aériennes désignées de l’une des Parties contractantes ne peuvent être débarqués 
sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’autorisation des autorités douaniè-
res de cette Partie. Les provisions de bord destinées à être utilisées pour les services des 
compagnies aériennes désignées peuvent être débarquées. Les équipements et fournitures 
visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article pourront être placés sous la surveillance 
ou le contrôle desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou écoulés de toute 
autre manière conforme à la réglementation douanière et aux procédures de cette Partie 
contractante. 

5. Le matériel publicitaire sans valeur commerciale, utilisé par la ou les compa-
gnies aériennes désignées d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sera exonéré de toutes restrictions à l’importation, droits de douane, droits 
d’accise et autres droits et redevances comparables imposés par les autorités nationales.  

6. Les exemptions que prévoit le présent article s’appliquent aussi au cas où la ou 
les compagnies désignées d’une Partie ont conclu avec une ou d’autres compagnies aé-
riennes des arrangements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie 
contractante des articles énumérés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition 
que la ou lesdites autres compagnies aériennes bénéficient des mêmes exemptions de la 
part de cette autre Partie contractante. 

7. Les passagers, bagages à main et fret en transit direct dans le territoire de l’une 
ou l’autre Partie contractante et ne quittant pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet, 
ne feront l’objet d’aucun contrôle, sauf pour des raisons de sécurité aérienne, de contrôle 
des stupéfiants ou dans des cas particuliers. Les bagages et le fret en transit direct seront 
exemptés de droits de douanes et autres droits comparables. 

Article 10. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque compagnie aérienne désignée de 
fixer ses tarifs de transport aérien. 

2. Les tarifs fixés par les compagnies aériennes ne doivent pas être nécessairement 
déposés auprès des autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante, sauf si 
la législation nationale l’exige. 

3. Les tarifs imposés par les compagnies aériennes désignées seront soumis aux 
lois sur la concurrence et les consommateurs des deux Parties contractantes. 
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Article 11. Capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées par les deux Parties contractantes 
auront la faculté d’exploiter, dans des conditions équitables et égales, les services de 
transport aérien international convenus au titre du présent Accord. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées par chacune des Parties contractan-
tes doivent, en exploitant les services de transport aérien international, prendront en 
considération les intérêts des entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie 
contractante afin de ne pas affecter indûment les services que ces dernières assurent en 
totalité ou en partie sur les mêmes routes. 

3. La capacité exploitable par les entreprises de transport aérien désignées de cha-
que Partie contractante, dans le cadre des services aériens pour le trafic international de 
et vers le territoire de l’autre Partie contractante, conformément au paragraphe 1 c) de 
l’article 3 du présent Accord, sera celle qui a été convenue entre les autorités aéronauti-
ques des Parties contractantes avant le début de ces services par les compagnies aérien-
nes désignées concernées et périodiquement par la suite. 

Article 12. Débouchés commerciaux 

1. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées relevant de sa compé-
tence pour éliminer toutes formes de discrimination ou toutes pratiques concurrentielles 
déloyales à l’égard des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contrac-
tante dans l’exercice de leurs droits aux termes du présent Accord, y compris mais sans 
se limiter aux restrictions imposées sur la vente de transport aérien, au paiement de mar-
chandises, aux services ou transactions, ou au rapatriement de devises en excédent, par 
les entreprises de transport aérien désignées, et à l’importation, l’installation et 
l’utilisation de matériel informatique. 

2. Dans la mesure où les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante estiment que leurs entreprises de transport aérien désignées sont l’objet de discrimi-
nation ou de pratiques déloyales, elles avisent à cet effet les autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante. Les consultations qui peuvent avoir lieu par la voie diplomati-
que commenceront dès que possible après la notification, à moins que la première Partie 
contractante ne soit convaincue que le problème a été résolu dans l’intervalle. 

3. Les entreprises aériennes désignées de chaque Partie contractante auront le droit 
de faire entrer et de garder dans le territoire de l’autre Partie contractante des cadres et 
autre personnel spécialisé hautement qualifié nécessaire pour les services de transport aé-
rien, conformément aux lois et réglementations de l’autre Partie contractante concernant 
l’entrée, le séjour et l’emploi. 

4. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peu-
vent ouvrir des bureaux, des représentations et/ou succursales sur le territoire de l’autre 
Partie contractante en vue d’offrir, de promouvoir et de vendre des services de transport 
aérien, conformément aux lois et réglementations nationales applicables de l’autre Partie 
contractante. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut se livrer à la vente de 
services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante directement et, à 
sa discrétion, par l’intermédiaire de ses agents. Chaque entreprise de transport aérien dé-
signée peut utiliser à cette fin ses propres documents de transport. 
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5. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractan-
tes peuvent vendre les services de transport aérien en monnaie locale ou en monnaie li-
brement convertible, convertir leurs fonds en n’importe quelle monnaie convertible et les 
transférer librement hors du territoire de l’autre Partie contractante. Sous réserve des lois, 
règlements et politiques de l’autre Partie contractante, la conversion et le transfert de 
fonds acquis dans l’exercice ordinaire de leurs opérations sont autorisés au taux de 
change pratiqué au moment de la présentation de la demande de transfert ou de conver-
sion et ne sont soumis à aucun frais sauf ceux qui portent sur les commissions normales 
perçues pour de telles transactions.  

6. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont 
autorisées à régler à leur gré les dépenses locales, y compris l’achat de carburant, effec-
tuées sur le territoire de l’autre Partie contractante, en monnaie locale ou, à condition que 
cette pratique soit conforme à la réglementation sur la monnaie locale, en devises libre-
ment convertibles. 

7. En général, chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit, sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, de procéder à sa propre manutention au sol ou de 
sous-traiter avec un agent concurrent, y compris n’importe quelle autre entreprise de 
transport aérien qui effectue ses propres services au sol, la totalité ou une partie de ses 
services, conformément aux lois et réglementations internes de l’autre Partie contrac-
tante. Ces droits seront soumis aux restrictions résultant de considérations relatives à la 
sécurité aéroportuaire. Lorsque ces considérations empêchent une entreprise de transport 
aérien désignée de procéder à sa propre manutention au sol ou de sous-traiter à un agent 
de son choix, ces services seront fournis à ladite entreprise de transport aérien désignée 
sur une base non discriminatoire par rapport à toutes les autres entreprises de transport 
aérien. 

Article 13. Consultations 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut, à tout moment, demander des consul-
tations sur l’application, l’interprétation ou l’amendement du présent Accord. 

2. Sous réserve de dispositions contraires des articles 5 (sécurité) et 6 (sécurité aé-
rienne), ces consultations, soit par discussion soit par correspondance, commencent dans 
un délai de soixante (60) jours après la date à laquelle l’autre Partie contractante reçoit la 
demande, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. 

Article 14. Amendement de l’Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé ou révisé, par accord écrit des deux Parties 
contractantes. 

2. Tout amendement ou révision entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties 
contractantes se notifient par écrit que les formalités respectives à cet effet sont accom-
plies. 

3. Au cas où une convention multilatérale relative au transport aérien, à laquelle 
adhéreraient les deux Parties contractantes, entrerait en vigueur, le présent Accord sera 
considéré comme ayant été modifié dans la mesure nécessaire pour se conformer aux dis-
positions de ladite convention. 



Volume 2438, I-43917 

 248

Article 15. Règlement des différends 

1. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
qui ne peut être résolu par des négociations entre les Parties contractantes, par discussion, 
correspondance ou voie diplomatique, peut, à la demande de l’une des Parties contractan-
tes être soumis à un tribunal arbitral. 

2. Dans les soixante (60) jours à compter de la date de réception par l’une des Par-
ties contractantes, d’une note adressée par l’autre Partie contractante, par la voie diplo-
matique, réclamant l’arbitrage d’un différend par un tribunal, chaque Partie contractante 
nomme un arbitre. Dans les soixante (60) jours à compter de la nomination de l’arbitre 
désigné en dernier, les deux arbitres désignent un président qui devra être un ressortissant 
d’un État tiers. Si, dans les soixante (60) jours suivant la désignation de son arbitre par 
une Partie contractante, l’autre Partie contractante n’a pas nommé le sien ou, si dans les 
soixante (60) jours suivant la nomination du second arbitre, les deux arbitres ne se sont 
pas mis d’accord sur la nomination du président, l’une ou l’autre Partie contractante peut 
demander au Président du conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de 
désigner un ou plusieurs arbitres selon le cas. Si le Président est ressortissant de l’une des 
Parties contractantes, le Vice-président le plus ancien qui ne tombe pas sous le coup de 
cette incompatibilité procède à la désignation. 

3. À moins qu’il en soit convenu autrement ou prescrit par le tribunal, chaque Par-
tie contractante soumettra un mémorandum dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent 
la date à laquelle le tribunal est pleinement constitué. Les répliques seront dues dans les 
soixante (60) jours. À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou de son 
propre chef, le tribunal tiendra séance dans les trente (30) jours suivant la date 
d’exigibilité des répliques. 

4. Le tribunal s’efforcera de rendre une sentence écrite dans les trente (30) jours 
qui suivent la clôture des débats ou, s’il n’y a pas de débats, dans les trente (30) jours qui 
suivent la soumission des répliques. La décision sera prise à la majorité des voix. 

5. Les Parties contractantes peuvent présenter des demandes d’éclaircissement de 
la décision dans les quinze (15) jours après l’avoir reçue et ces éclaircissements seront 
donnés dans les quinze (15) jours de la demande. 

6. Toute décision d’arbitrage prise en vertu du présent article est contraignante 
pour les deux Parties contractantes. 

7. Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l’arbitre qu’elle désigne. 
Les autres frais du tribunal arbitral seront supportés à parts égales par les Parties contrac-
tantes. 

8. Si et tant que l’une ou l’autre Partie contractante ne se conforme pas à une déci-
sion prise conformément au paragraphe 6 du présent article, l’autre Partie contractante 
peut limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu 
du présent Accord à la Partie contractante en défaut, en informant l’autre Partie contrac-
tante de sa décision. 

Article 16. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à 
l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification 
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sera adressée en même temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). 
L’Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l’autre 
Partie contractante) immédiatement avant le premier anniversaire de la date à laquelle la 
notification a été reçue par l’autre Partie contractante, à moins que ladite notification ne 
soit retirée, après accord des Parties contractantes, avant l’expiration de la période sus-
mentionnée. 

2. À défaut d’accusé de réception de l’autre Partie contractante, ladite notification 
sera considérée comme ayant été reçue quatorze (14) jours après la date à laquelle 
l’OACI en a accusé réception. 

Article 17. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement y relatif seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment, sauf s’il est dénoncé confor-
mément à l’article 16 (dénonciation). 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties 
contractantes se seront notifié par écrit que les formalités nécessaires à cet effet ont été 
remplies. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Varsovie, ce 28 avril 2004, en double exemplaire, en langues anglaise et polo-
naise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement d’Australie : 
PATRICK LAWLESS 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
KRZYSZTOF KAPIS 

Président du Bureau de l’aviation civile 
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ANNEXE 

Section 1 

TABLEAU DES ROUTES 

Première partie 

Routes à exploiter dans l’un ou l’autre ou les deux sens par la ou les entreprises aé-
riennes désignées de l’Australie : 

Points en Australie Points intermédiaires Points en Pologne Points au-delà 
Tous  Tous Tous Tous 

Partie II 

Routes à exploiter dans l’un ou l’autre ou les deux sens par la ou les entreprises aé-
riennes désignées de la Pologne : 

Points en Pologne Points intermédiaires Points en Australie Points au-delà 
Tous  Tous Tous Tous 

Notes : 

1. Les points sur les routes spécifiques peuvent, au choix des compagnies aérien-
nes désignées concernées, être omis pour un ou tous les vols, pour autant que le service 
commence ou se termine à un point du territoire de la Partie contractante qui désigne la 
compagnie aérienne. 

2. Les entreprises aériennes désignées peuvent, en général, sur tous leurs vols : 
 a) Combiner plusieurs vols en un seul. 
 b) Transférer le trafic de l’un de leurs aéronefs à l’un de leurs autres aéronefs, 

à un ou plusieurs points quelconques des itinéraires. 
3. Les points intermédiaires et au-delà non repris dans les itinéraires ci-dessus peu-

vent être desservis au choix des entreprises aériennes désignées, pour autant qu’aucun 
trafic ne soit embarqué ou déchargé entre ces points et des points du territoire de l’autre 
Partie contractante. 

4. Les droits de trafic seront exercés comme convenu périodiquement entre les au-
torités aéronautiques des deux Parties contractantes. 
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Section 2 

CHANGEMENT DE CAPACITÉ 

Sous réserve du type de transport aérien qu’elle est autorisée à effectuer en vertu du 
présent Accord, sur tout tronçon ou tous tronçons des routes décrites à la section 1 de la 
présente annexe, toute compagnie désignée a le droit d’exploiter des services de transport 
aérien (y compris une compagnie aérienne non exploitante) selon des modalités coopéra-
tives de marketing, y compris le partage de code, avec d’autres compagnies aériennes, 
sans aucune limitation quant aux changements, en un ou plusieurs points de la route, du 
type ou du nombre des aéronefs utilisés, pour autant que toutes les opérations impliquant 
un changement d’aéronef soient menées conformément à l’article 11 du présent Accord. 



 




